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GODEFROID DE BOUILLON

POHTAIT-IL LES AHMOmIES DU LûTIIIEH?

Telle fut la première question que nous nous nmes
lorsqu'on érigea il ee héros, sur la place Roynle, tl

Bruxelles, une stntue équestre tennnt un bouclier à ln fasce

d'argcllt, au c1wmp de gueules.
Snns a,'oir encore approfondi cette question, car les

lloellments nécessaires nous mnnquaicnt alors, nous ln réso

lûmes dès l'nbord négativement. Nous nous promettions dc

l'examiner ft fond, nttendant avec impatience la fin des

vncnnces de la Bibliothèque royale qui nous ulIrait permis
de consulter plusieurs ouvrnges, lorsque M. le hnron de

HeiITenberg, conservateur de cc dépôt, nous dcvançn ct

lut, dnns la séance de l'Académie royale de Belgique, classe
des lettres, une notice sur ee sujet li). Il Ysoutient que les
écrivains les plus compétents ne reconnaissent point de

lrnces de blason avant la fin du XIe sièelc. Il conclut, en se

résumnllt, que Godefroid de Bouillon n'eut point d'armoi

ries, ct que, s'il en portait, ce ne furent pas celles du
Lothier.

La lecture de eette notice t('rminée, lU. Gnclwrd, mem

bre de l'Académie et· archivistc général du rO)'3ume,

(1) Voir le Bulletin de i'.A cadémie royale des sciences, des lettres cl des

beaux-m'ls, 1. XV, p. t 48 : Quelques 1II0ts sur le blason, à l'occasiun de {u

Stallle de Goc/cf"vid de 1Jouil/on, 1'31' 1\1. le baron DE HEJfFE~!l.:RG.
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demnndn que l'on insé.·àt au procès-verbal qu'il ne con i

dérait pas cette question comme résolue.

1\1. le Ministre de l'Intérieur, dont l'attention avait été

éveillée par ces discussions, demanda l'opinion de l'Acadé

mie sur les armoiries attribuées à Godefroid; il déclara que

la question n'avait pas été tranchée à la légère par Je Gou

vernement, et que le conseil héraldique mème avait été

entendu. Si nous sommes bien informé, ce corps fut

d'avis que les armoiries étaient déjà en usage du temps de

Godefroid, ct que cc n'était pas commettre un anachronisme

que de lui donncr les nrmoiries du Lothier..

Cette question devait donc ètre de nouveau ct plus

mùrcment cxaminée. L'Académie, dans le but de J'éclair

cir, désigna trois commissaires : .MM. Gaehard, Ic baron

de Ueiffenberg cl De Ram. Ce dernier avait publié, dans

les B1llletins de l'Académie, un sceau de Godefroid dessiné

d'npl'ès une copie moderne d'un acte de 1096, conservé

jadis, en originnl, dans les archives de l'abbaye d'Afflig

hem (1).

Les mémoires des tl'Ois commissaires furent communi

qués à l'Académie, dans la séance du D février dernier.

Nous nous en tenons au compte rendu officiel inséré

dans le iJ!onitetw du 9 févrie.·, ct nous le reproduisons ici

littéralement. II lU. de RcifTenbcrg, qui le premier avait

saisi la classe ùe la que lioll ùcs armoirie , Cil mettant en

doule le enrnctèrc hi toriquc de celles qui se trouvent

rcproduÎles, n mnintenu son opinion. Sclon lui, il l'époque

de la première eroisaùe, on Ile saurait fournil' aueunc

(1) LJllllcUIl~ de l'AfudémÏt', nuuée IIHli, l" :>J:;-~ij().
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prcuvc positivc de l'usnge des nrmoiries. 1\1. De Rnm a cru,

au contrnire, pouvoil' conclure il la convemmcc de l'écu

armoirié donné il Godefroid, sinon entièrement nu point de

yue historique, du moins il celui de l'nrt. 1\1. GncJHll'd,

adoptant celte opinion, l'a en outre soulenue et développée

au point de YUC des règles héraldiques et des usages dn

XII! siècle.

Il ta classe, nprès :woir entendu ses commissnil'es, fi

décidé qu'il sernit donné communicntion des tl'Ois rapports

~', 1\1. le 1\linistl'e de l'Intérieur. Elle est d'avis, du reste, que,

dans l'état actuel de 110S connaissances, il n'existe ]Jas de

documents suffisants pour nier l'emploi des (l1'rJlOl1'ies au

temps de Godefroid de Bouillon (1). li

La question n'est donc pas, selon nous, entièrement

résolue. C'est ce qui nous engage il la traiter de nouveau,

mais sous un point de vue différent de celui de l'Académie.

Nous en examinerons successivement les faces suivantes:

1° Vers quelle époque 3-t-on commencé à faire usnge

des armoiries?

20 Vers quelle époque figurent-elles sur les boucliers?

5° Qunnd les armoiries sont-elles devenues héréditnires?

(') y :lot-il une faute t.rpographique d:llls la phrnsc quc nous sou

lignons? Nous sommcs très-porté à Ic croire: les prctl\"cs négatives sont

impossiblcs j ct il n'y aurait plus d'absurdité qui ne scrait soutcllable en

archéologic et en histoire pal' cct argument. 1\1. le baron de Hciffeubcl'g,

choqué d'une pareille opinion, a vivement protesté contl'c son adoption,

et proposa, tIans la sé:lnce dn ;) mars 18'{'9, d'at/opter les conclusions

suivantes: La compagnie :l pensé qnc si, da us l'état actuel de la science

historique, l'ou ne Jlourl"ait nic,', d'une m:mière absoluc, l'usage tics

:lrmoiries en Bclgiquc vcrs l'an 1099, la probabilité crpeJl(]ullt est 'ltlc cet

usage n'y existait pas encore à cellc épocfllc.
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q,O Les armoiries des pays furent·elles en usage ùu temps,

de Godef1'Oid de Bouillon?
;)" Vers quelle époque commence-t-on il mentionner les

nrmoiries du Lothier? 1 "

Première question: Vers quelle époque a-t-on eommencé
~

à faire lisage des armoiries?
Les emblèmes, qui ont sans nueun doute donné lieu il

ln nnissanee des nrmoiries, sont connus de toute nnti

quité (1). Chaque peuple, chaque ville, des individus mème

portnient des signes caractéristiques pour se distinguer l'un
de l'nutre. On en trouve des traces dnns la Bible,. dans
Homère, dnns Eschyle, sur les premières monnaies grec
ques, sur les tombenux de ee peuple. Les Étrusques

nvnient ndopté le pOt'C, le,s ROIDnins la louve, le corbeau,
l'nigle; les Marseillais la roue, les Gnulois le eheval,

l'alouette, elc., etc. (2). l\Iais ee ne sont pas là des 3I'moil'ies,
c'est-à-dire des emblèmes représentés sous la forme héral
dique, emblèmes de l'orgueil des individus et des familles,

ct nuxquels onnltnche aujourd'hui l'idée d'une noblesse.
La plllpnrt des nutem's sérieux qui ont trailé de la ques

tion des armoiries, tels que les auteurs de rlli.stoil'e diplo

matique, de Foncemngne (3), Natnlis de \\rally (4), dom de

(1) rtlJcUELET, Origines d" droit français, t. l, p. xxxxv. - JACOB

GRBUI,Deufsche Rechts Allel·t!lümc,', p. lOf) et sui,',

e> Pour les emblèmes des peuples et des villes qui figlll'ent sur les

monnaies, voyez l'ouvrage de ~Iionnet et le travail de ~1. Lclcwcl sur le

Iype des monnaies gauloises,

(3) Sur l'origine dit lis, t. X des .lIémoil'es de l'A cudémie des

i"scriplions.

(') T,'aité de J1aléog"(lJl1u"e dit moyen tige.
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Vaincs (1), I1cincccius (2), Gnttcrer (3), sont il peu près tOtlS

d'accord pOUl' fixer la nniss::mce du blason vers ln fin du

XIe sièele. Les uns nttribuent son origine nll tournoÎs donné

pnr l'empereur Henri l'Oiseleur, les autres aux croisndes,

deux opinions que de Foncemagne a "oulu concilier.

Les preuves alléguées par ces auteurs sont malheureuse

ment si peu fondées; quelques-unes d'entre elles, dont nous
~lVons été il même de fnire ln Yérification, sont tellement

fausse, qu'on n'ose pas se fier aux nssertions basées s1lr ces

preuves. Nous allons dire pourquoi.

Ceux qui croient à l'existence des armoiries nvant les

croisades se fondent sur le blason sculpté sur le tombeau du

jeune Robert, fils de Richard 1er
, duc de Normnndie, mort

en 996; sur les armoiries données à Adalbert, mnrgrave et

duc de Lothnringie (979-t 057); sur celles du comte de

\Vasserbourg, posées, dit-on, à Regensbourg en t Ot 0; sur

l'aigle impériale de l'empereur Henri IV (t OaS-11 06); sur

celle de Geoffroi, comte d'Anjou et de Maine (t 030) (4);

sur celles d'Ernest, margrave d'Autriche (1 Oa6-t 07a); sur

(') Dicll'onnah'e diplomalique.

(2) De Vderibus si[}iIlis.

(3) Abriss der lIemldik. Nous passons sous silence les opinions de

Nicolas de Campis, l\Ialbrancq, d'Oulreman Ilc FaYin, etc. Leurs alléga

lions ne méritent pas même un cxamcn critiquc. Voh' la Noticc dc 1\). de

Reiffenverg, p. lJ::>. On pourra aussi consulter pour l'extravagance les

opinions de 1\Io]anus, Lowius et Lazius. Voir DE YADDER, O,.;[}. des ducs

de Brab., p. 541.

(-) Quelques autenrs écrivent iOJO, d'autres t HiO. 1\ s'agirait donc de

se prononcer cntre Geoffroi II (IO{O-iOGO), ct Geo(lroi V (1120-1 Hil);

mais dom Rivet, llisl. lift. de la F1'fl1lce, t. ]X, p. 16:5, ditl'0sitivelllPllt

qu'il s'agit de Geoffroi V.
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celles données à Robert-le-Frison, eomte ùe Flamh'c, et
sur le lis de Robert, roi de Franee (n9G-105l). Voilà les

preuves les plus sérieuses sur lesquelles s'appuient à peu
près tous les écrivains, tant allemands que français, qui.se.

sont prononcés en fen'cur de l'existence dcs armoiries avant

les croisades.
Examinons la valeur de chacune en particulier.

Certes, nous ne contesterons pas l'cxistence des armoiries

sur le tombcau de Robert de Normandie, mais il nou,s sera

bien permis de penscr que ce monument ne lui a pns été

érigé immédiatement après sa mort. Celui qui voudrait, par

exemple, conclure à l'existence des armoi.'ies des rois' de
France, sous la première race, par celles qui se trouvent"

sculptées sur les tombeaux de St-Denis, se tromperait

étrangement. Il faudrait donc, avant tout, prouvQr que ce

tombeau a été érigé immédiatement après la mort de Robert
de Normandie. Ce que nous ne eroyons pas. Car c'e.st. pré-l

cisément la présence des m'moi ries sur ce monnment qui

témoigne de son peu d'ancienneté, puisqu'aucun tombeau,
ni aucun monument, de quelque nature qu'il soit, ne por

tent des armoiries avant la seconde moitié du XIlO sièclc,

pour un motif bien simple, c'est que les armoiries ne furent
<l'usage, selon Chifflet, qu'il la guerre, même encore sous

le règne de Louis VIII, roi de France (1).

(') L'observation de Chiffiet rst tellementjnste, quc les écus des :lrmoi

rics ont tOlljOUl'S conservé et consenent encore :lujoul'd'hui 1:1 forme du

houclier, :lrme défensive dont nos :lncêtres f:lisaicnt le plus gr:lnd cas et

sur I:lqucllc ils :lvaicnt soin de fairc pcindl'c Icurs :ll'moil'ics; d':lilleurs,

l'étymologie du mot :lI'moiric, Il:lns toutcs Ics I:lugucs, cn dit asscz pqur

qu'il soit néccssairc d'insister duv:lntngc sni' cc point.
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L'aigle de l'empereur Henri IV (1 Oti8-11 OG" n'est l'epré..
l'cnté nulle pm'(. On voit figlll'é Slll' son grand sceau un

sccpll'e surmonté non d'lin aigle, comme on le prétend,

mais d'une eolomhe, l'emblème de ln hanté ct de ln doneenr.

Nous nIIons le f<lire voir.

Si cet oisenu ne fut pas un symbole, mais un signe héral·

dique, comme le pensent quelques auteurs, eth-il figuré de
la même mrmièl'e sur les sceaux des rois d'Angleterre

I~douard le Confesseur (1042-1066), Henri 1er (11 00-115a)

et Étienne (1150-11!)4)?

Il n'est pas possible de supposer que les rois tl'Angleterl'e

aient jamais eu l'idée de prendl'e un aigle ponr armoiries.

D'ailleurs, si nous inten'ogeons les monnaies et les brac

téades, nous n'y voyons figurer des aigles que sur celles

frappées pendant le XIIe siècle. Ils n'y prennent place comme

signe héraldique qu'au moment où les oiseaux de proie et

les animaux carnassiers sont introduits en Europe, comme

emblèmes, par les croisés revenus de leurs expéditions.
Continuons l'examen des preuves alléguées par les auteurs,

pnrtisans de l'origine des armoiries avant les croisades.
Quoi qu'on en dise, les sceaux d'Ernest d'Autriche Ile

pOl'tent non plus aucun signe héraldique, ni celui de Robert

le Frison, que Vredius a représenté, il tort, tenant un bOll

c1ier avec lion (1). Vél'ification faite SUI' l'original, il n'y a

sur le bouclier ni lion, ni aucun signe hél'aldique. C'est

l'imagination de Vredius qui l'a trompé, et qui a trainé il sa
suite dans l'erreur tous ceux qui se sont occupés des pre

mières nrmoil'ies.

(I) VIIEDIUS, Sig il/a ComÏl. Fland., p. 6.

JO
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Beste encore à cxnminer le lis tenu, sur on sceau, par

nobert, roi de France. Ce lis n'y a pns plus de signification

héraldique que le prétendu aigle sur le sceau de rempe
reur Henri IV. C'est un emblème de la pureté royale, qui y

o ln même signification que les lis figurés sur les seeaux des

roisd'Anglelerre et des empereurs d'Allemagne ('),emblëme

qui est remplacé plus lord par eeux de la Justice; c'est·f!

dire par la main de )a Justice, ou le glaive de la Justice, 011

la vel'ge de ln Justice (2).
Il est vrai que les lis ont été ensuite adoptés par les J:ois

de France comme signes héraldiques e); mnis nous défions
qui que ee soit de nous démontrer qu'avant le XIIe siècle le

lis ou les li formèrent les armoiries de ees souverains. Car,

si le lis qui figure sur le sceau de Robert, roi de France, et

sur quelques-uns de ses successeurs, doit faire eonclure à

l'existence des armoiries des rois de Franee, avant le
xue siècle, on devrait également en déduire que les empe
reurs d'Allemagne ct les l'ois d'Angleterre avaient les mêmes
armoiries, puisqu'ils portnient également des lis sur leurs

l'cenux. Il fnudrait aussi que les dames nobles, les abbesses,
les évêques et les ahbés qui les portaient sur IcUl's sceaux
pendant les XIIe, XIllO rt XIVO siècles t4) , eussent également-

(.) Voi,'les pl3nchcs <lu Trésor de Glyptiqlle et de Numismatique, Sccaux

des J'oi d'Angleterre.

(2) On pourra cousuller, sur ces différents emblèmes, GauI)! : Delltselle

Rechts Altcl,thümer.
e) On lc "oit, nous donnolls aux armoiries des rois de France unc ori

gille <IifTé,'cnle de celles qu'on leur nnuribuées jusqu'ici, Nous dél'cloppc
l'ons une autre fois nos idées sur ce sujel.

(\) Voi,' GATTtRER, A briss cler Diplomatik, t. l, p. 2lf,
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porté Ic mèmc emhlèmc commc signc hérnldiquc; cc qui

scrnit évidcmmcnt unc ('l'l'CUI' dcs plus grossières.

On pourJ"n peut-êtrc nous ohjcctcl' cncorc l'écu figuré sur

Ics sceaux Ilc Goc.lcfroid r ct dc Godcfroid III, ducs dc

Lothier, ct qui portent un lion. Ces sccnux sont dcssinés t!nns
un enrtulnirc qui sc trouyc aux archivcs du royaumc. Nous

nous eontcnterons dc dirc quc Ics mêmes sccnux, sans lion,

sc trouvent reproduits ailleurs dnns le mèmc volllme; quc
nous :wons Cil l'ocension dc voir cn naturc un d'cux; qlle

nous n'y avons pns trouvé cie trnee de lion; quc cclui rcpro

duit pnr Bntkens(l) ne portc non plus aucun signe hél'nltlique,

ct que ce fut sculement Henri 1er
, duc de Brabant, qui S'Cil

scrvit le premier (2).

Quant il l'objection du sceau armorinl de Henri, comte

d'Arlon, M. de HeifTenbcrg l'a si bien réfutéc, qu'il n'est plus
nécessairc d'y rcyenir (3). Les prétcndues armoiries dont

sernient ornés les sceaux attachés nu contrat cie mm'iage de

Guillelminc, fille de Gaston, vicomte de Béarn, ne sont que
des emblèmes (4).

Les nrrnoiries donnécs aux membrrs des maisons de

Bettc et dc 'Vasscnner, qui vécurent nux Ylie ct vm fl siècles,

nc prouvcnt qu'unc chose, c'cst lc peu de critique ct la cré·

dulité dcs généalogistcs qui lcs invoquent, snns sc donner ln
peine dc fnirc dcs inyestigntions séricuses pour prouyer

leurs nssertions. Nous pnsscrons mIssi SOIIS silence les opi

nions d' lyssc Aldl'Ovandus, de Chasscncux et de Mnger,

(') BUTKENS, Trop". dit nrab.} t. J, prcuvcs, p. 31.

e> Ibid., p. 51.

e} n,tllt'tillS del'Âcadémie, t. XV, p. Hm.

(') YILLARP.T, llisloil'e de Fro/ler, 1. Il, p. t 13.
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citécs par 1\1. de Kerckhove (1), et qui croient déjà à l'exis

lcnce des armoiries sous Charlemagne. Unc opinion pareille

ne mérite pas seulcment qu'on la discutc.

Vauteur que nous venons de eitcr, lU. de Kerckho\'e,

clit dans sa Notice que d'autres écrivains recommandables

attribuent l'origine des armoiries héréditaires il l'empereur

Henri 1er
, dit l'OiseleUl', auteur des premiers tournois

réglés, tenus en 950 et 957 il Magdebourg. \( Mais on peut,

rontinlle-t-il, leur objecter avec Chasseneux , Aldrovandus

ct d'autres, que l'invention de l'hérédité de ces marques

devait exister lors de ces tournois; du moins, si tel est le

cas, il est bien certain qu'elle doit dater de cette époque:

car Henri 1er a,'ait ordonné, ainsi que le prouvent les statuts

qu'il avait oetl'Oyés pour les tournois, que nul ne pouvait

entrer en lice à ces exercices chevaleresques sans prouver

quatre quartiers de noblesse. Ce qui a dù déterminer les

nobles à établir de3 blasons fixes dans leurs familles, d'au

t[lnt plus que plusieurs autres tournois n'ont pas tardé à

avoir'lieu successi"ement. II

Nous youlons bien que Henri l'Oiseleur ait fait célébrer

des tonrnois; mais 1I0US nous refllsons il croire que dans
les statuts qu'il aurait fails sur cc sujet, il ait introduit l'usage

dcs quartiers de noblesse. TOUS ayons cu beau chercher le

h'xle original de ces statuts, nous ne l'avons trouvé nulle

pnrt, il moins qu'oll ne prenne nu sérieux le statuts de ces

tournois publiés pm' Huxner ca). Et encore n'y est-il pas

Clllcslion dc qUllrtiers.l3hômer, qui s'est npplieJlré :'l reeher-

(') Voir J:l Notice .~ur l'o"i9ù'c des arowin"es, dans les A mwles de l'Aca

t/émie d'arclléologie tic Belgiquc.

e) HllxxEn, TllfIrflÏ(,,'.flttcll, p. tO, rcrso.
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eher tous les oetes de l'Oiseleur, n'a jamais vu ees prétcndus

stntuts; il s'est bien gnrdé de les mentionnel' dnns son

registre. Nous ne croyons pns pour notre part qu'ils aient
jnmais été eonnus de pCI·sonne. Ces statuts, qu'on nous
pcrmette de le dire, sont ue pures inventions,

Plusieurs auteurs ont eru, pOlir faire remonter nussi hnut

que possible l'usage des flrmoiries, qu'elles ont pris nais
s::mce avec les tournois, opinion singulière qui s'nppuie SUI'

de simples conjectures ca). Cnr, en ndoptnnt cette opinion,

on devrait se borner à rechercher les premiers tournois;
cette origine trouvée, on trouvernit en mème temps l'ori

gine des armoiries, ct rien n'empècheraitde la fnire remonter

Ù Théodose, même au delà, à cause uc l'incertitude ùans

laquelle on se trouve d'indiquer les premiers tournois, qui

ont très-probablement pour origine les jeux militaires célé

brés par les peuples de l'nntiquité, tels que les Grecs, les

Homnins et les Germains. Nous ne contesterons pns que les

différents groupes de combaltnnts ues premiers tournois

n'aient pns fait usuge de certains signes, de certaines cou

leurs, même d'emblèmes, pour se reconnaître dans la mêlée;
c'cst même probnble; mnis que ces signes, ces coulcurs,

ces emblèmes, aient été des armoiries, c'cst là cc qui rcste il

prouvcr.

D'nutl'cs pcnsent aussi quc lcs al'moirics doivent lellr

origine :1 l'hérédité de la lJohll'ssc ('). C'est là encore une

eITcm' évidcutc, (IU'il scra fncile cie réfuter. L'hérédité de

ln u'cllIportnit pas r:ncil'nnclllcnt, comllle crin cs

(') Voir le IIléJJwire de :\1. ilE KEIICKIIO\'E, p. 12.

e) l''iet, p. 12 ct I.{..




